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1. Les aides au logement
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1.1 Continuité de droit

 En cas de séparation, la continuité de droit AL 

s’applique pour le conjoint  quittant le logement 

dès lors qu’il y a dépôt d’une demande, paiement 

du loyer le mois suivant le départ et occupation 

du logement au titre de la résidence principale
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1.2 Aide au logement et RLS

 Aide au logement :

 Modification de l’aide au logement accession au 1/2/18 

 Création de la réduction de loyer de solidarité

 Le seuil de versement n’est plus appliqué aux bénéficiaires 
APL locatives, hors logement foyer

 Le loyer de référence à déclarer pour la révision des droits 
est le montant avant RLS
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2. Titre de séjour
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 La carte de séjour pluriannuelle (hors mention 

travailleur saisonnier) permet le bénéfice des 

prestations familiales, aide au logement et Aah. 

Pour les allocataires rsa et ppa, elle doit autoriser 

son titulaire à travailler.
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3. Revenu de solidarité active et 

Prime d’activité
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3.1 Revalorisation PPA

 Revalorisation  de la Prime d’activité à compter 

d’Août 2018 : augmentation du montant 

forfaitaire de 20 € pour la métropole et les Dom 

et de 10 € pour Mayotte
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3.2  Exemple Augmentation PPA

9

Sébastien Giraud Maj Nov 2018



3.3 Subsidiarité et Rsa

 L’obligation alimentaire d’un demandeur de RSA 

isolé :

 est limitée à la fixation des créances alimentaires 

en faveur de ses enfants jusqu’au mois précédent 

l’âge de 20 ans

 et/ou pour lui-même si marié précédemment .
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3.6 RSA et Garantie Jeune

 RSA/PPA – Articulation avec la garantie jeunes ou 

Pacea

 En ouverture de droit (OD) Rsa ou Ppa, la garantie 

jeunes perçue dans le trimestre précédent l’OD 

ne doit pas être enregistrée dans les ressources.
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3.7 Réduction sociale et téléphonique

 Rst : suppression de l’envoi de l’attestation de 

réduction sociale téléphonique

 En cas d’éligibilité à cet avantage, ce document 

est disponible sur le compte caf.fr de l’allocataire
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4. L’Allocation Adulte Handicapé
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4.1 Non cumul AAH / ASS

 Non cumul AAH / ASS :

 L ’application du non cumul AAH/ASS s’applique 

également aux bénéficiaires de la Prime Forfaitaire 

Mensuelle versée par Pôle Emploi
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4.2 Barème AAH

 Révision du barème AAH métropole et Dom : le 

montant de l’AAH taux plein augmente de 41 € à 

compter de novembre 2018.



4.3 Demande de renouvellement AAH 

tardive
 Désormais, en cas de dépôt tardif par l’usager de la 

demande de renouvellement d’AAH ou de CRH, la 
MDPH n’appliquera plus de rétroactivité dans ses 
décisions.

 Si le dépôt de demande de renouvellement est 
effectué après l’échéance de l’accord précédent, le 
CDAPH n’accordera le droit au renouvellement qu’au 
mois suivant ce dépôt.

=> Nous recevrons donc des décisions de renouvellement 
qui ne font pas immédiatement suite à l’accord 
précédent.
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Exemple : 

Accord AAH jusqu'au 31/03/2015. Dépôt de la demande de renouvellement le 

15/04/2015. 

La CDAPH n'accordera le renouvellement de droit AAH qu'au 01/05/2015. Il n'y 

aura pas de droit pour avril 2015.

=> Par contre si la demande de renouvellement est bien arrivée avant la date 

d'échéance du précédent accord, le nouvel accord fera immédiatement 

suite à l'ancien.

Exemple : 

Accord AAH jusqu'au 31/03/2015.   Dépôt de la demande de renouvellement le 

15/12/2014.

La CDAPH établira une nouvelle décision d'accord AAH valable dès le 

01/04/2015.

Néanmoins, les usagers ou les représentants légaux ont la possibilité de 

faire un recours de la décision auprès de la MDPH en motivant la demande 

de rétroactivité. Et ils peuvent également le faire lors de leur dépôt du 

dossier de renouvellement.
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5. Détermination de l’allocataire
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5.1 Séparation

 En cas de déclaration de séparation avec maintien 

d’un domicile commun (possibilité de déclarer sur 

mon compte Caf.fr), un suivi est réalisé par la Caf 

concernant la situation déclarée.

 Pour information, la notion de couple au sein de 

la branche famille est définie par une 

communauté de vie et d’intérêt.
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5.2 La LURA

 Dans le cadre de la Lura (Liquidation unique des 

retraites), le régime d’appartenance est 

déterminé en fonction du régime qui verse la 

pension de vieillesse.
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5.3 Incarcération

 Sur la fiche « Je suis incarcéré(e), mon (ma) 

conjoint(e) est incarcéré(e) », si l’allocataire est 

une personne isolée avec enfants, il n’y a plus de 

droit aux Prestations Familiales (PF) le mois de 

l’incarcération (absence d’allocataire)
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5.4 Incarcération et Suspension RSA

 La suspension ne s’applique pas pour les droits au 

Rsa majoré d’une personne incarcérée avec son 

enfant. Toutefois, si l’enfant quitte 

l’établissement pénitentiaire, le droit à 

majoration disparait et le droit Rsa non majoré 

peut être maintenu. Il sera suspendu à compter 

de la deuxième révision trimestrielle suivant le 

début de l’incarcération.
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5.5 Fin du statut étudiant
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6. Allocation de soutien familial
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6.1 Accord amiable exécutoire

 Création d’une découpe Asf/Aripa – Accord amiable 
exécutoire :

 Modalités de délivrance des accords amiables : les parents 
qui mettent fin à leur vie en concubinage ou qui ont 
procédé à une dissolution de Pacte Civil de Solidarité 
(PACS) qui les liaient, peuvent conclure un accord amiable 
afin de fixer le montant de la pension alimentaire pour 
chaque enfant. Les parents peuvent demander 
conjointement à la Caf ou à la Msa la délivrance d’un titre 
exécutoire afin de formaliser leur accord amiable.

Le titre exécutoire délivré par la Caf ou le Msa aura la 
même valeur qu’un jugement.
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6.2 Asf-Hors d’Etat

Pour être qualifié de hors d’état, le parent débiteur 

doit disposer de ressources saisissables d’un montant 

inférieur au montant du Rsa pour une personne isolée 

(à compter du 01.10.2018 pour les OD et du 

01.01.2019 pour le stock),

25
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6.3 Situation Hors d’Etat
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6.4 ASF

 A compter du 01.10.2018, l’ouverture de droit à l’Asf

« 4 mois- engagement de démarches » prendra effet 

le mois suivant le dépôt de la demande Asf. 
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7. Les ressources
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7.1  Ressources annuelles et Abattements

La loi fiscale prévoit des abattements sur les revenus de 

certaines personnes qui sont identifiées soit par leur 

profession, soit par leur revenu.

Cet abattement, la DGFIP ne l' applique pas, à charge pour 

le déclarant de le déduire lui même et de déclarer la 

somme restante. Il s'agit pour les plus connus des 

: apprentis, assistantes maternelles, étudiants,

Certaines pensions principales (hors ASV, pensions de 

guerre, ASPA ...) sont aussi exonérées
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7.1 Abattements Ressources annuelles
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7.2 Appel des ressources 2017
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8. Complément mode de garde
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8.1 Majoration et demande de CMG

 Demande de CMG : sur demande de l’allocataire, une 
rétroactivité d’un mois peut être appliquée aux 
demandes de Cmg (emploi direct ou structure) 
déposées à compter du 1er novembre 2018.

 A compter du 18/11/18, procédure automatique par 
la Caf si demande tardive.
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8.2 Réforme CMG 03-2019
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